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NON

- Le cas échéant, soustraire au plafond les HS 
indemnisées en 2020

plafond = 5000 €

- Seules les heures réelles sont indemnisables (hors compensation)
- Les agents concernés par la campagne obligatoires, qui veulent participer au volet optionnel, indiquent sur le 

formulaire le nombre d'heures qu'ils souhaitent se faire indemniser en plus.

Heures pouvant être indemnisées sans prise en compte 
des plafonds d'exonération de l'impôt sur le revenu

Heures indemnisables
- dans la limite des heures disponibles en stock OUI

- dans la limite des crédits disponibles

1. Heures réalisées entre le 1er janvier 2019 et le 30 
septembre 2020

Addition de la colonne "heures réelles" sur Geonet

plafond = 5798 €

Au moins une heure supplémentaire effectuée entre le 
16/03/20 et le 10/07/20 ?

2. Heures réalisées en 2020
Addition de la colonne "heures réelles" sur Geonet

3. Heures indemnisées en 2019 

4. Heures indemnisées en 2020

2. Heures indemnisées en 2019 et 2020

Heures indemnisables

- dans la limite des crédits disponibles

- dans la limite de la défiscalisation
- restent minimum 160 h sur le compte actif

- en fonction du nombre d'heures supplémentaires 
réellement effectuées sur la période de référence

Heures pouvant être indemnisées dans la limite du 
plafond de defiscalisation

1. Heures réalisées en 2019

Fiche synthétique campagne d'indemnisation des heures supplémentaires de fin d'année 2020

Solde des comptes > 500 
heures

OUI NON

Campagne obligatoire
possible en supplément

droit d'option




